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1 Intitulé du module ML - Pédagogie : De la posture à
l'intervention

2015-2016

Code
T.TS.SO359.H61148.F.15

Type de formation *
Bachelor DAS CAS

Niveau
module de base
module d'approfondissement
module avancé
module spécialisé

Caractéristique
En cas d'échec définitif à un

module défini comme obligatoire
pour acquérir le profil de formation
correspondant, l'étudiant-e est
exclu-e de la filière, voire du
domaine si le règlement de filière le
précise conformément à l'article 25
du Règlement sur la formation de
base (bachelor et master) en
HES-SO

Type de module
module principal
module lié au module principal
module facultatif ou

complémentaire

Organisation temporelle
module sur 1 semestre
module sur 2 semestres
semestre de printemps
semestre d'automne
Autres

2 Organisation
Crédits ECTS *
5 crédits ECTS

Volées :
PT2013 + EE2012 + TP2011

Semaines 39 à 48
Jeudi

Langues(s)
français

3 Prérequis
avoir validé le(s) module(s)
avoir suivi le(s) module(s)
Pas de prérequis
Autres

Autres prérequis

4 Compétences visées / Objectifs généraux d'apprentissage *

Compétences principales :
6. Se positionner professionnellement et personnellement en questionnant le sens de l'action sociale.

Compétences effectives :
6.1 Repérer les questions éthiques, déontologiques, les conflits de valeurs, les enjeux et les dilemmes professionnels.
6.2 Confronter ses positions personnelles et professionnelles en argumentant.
6.3 Prendre une distance critique face à soi-même, aux objets d'études ou aux pratiques dans lesquels on est impliqué.
6.4 Identifier ses ressources et ses limites.

Objectifs généraux d'apprentissage :
L'objectif de ce module est d'approfondir les connaissances des étudiant-e-s concernant leur posture professionnelle et
éducative de futur-e-s travailleuses sociales - travailleurs sociaux, en prenant appui sur les courants pédagogiques et sur les
apports des divers pédagogues qui ont jalonné l'histoire de l'éducation.

Au terme du module, les étudiant-e-s seront capables :

A Par rapport à l'oeuvre et la pensée des pédagogues présentés ainsi qu'à l'approche du développement du pouvoir d'agir
des personnes et des collectivités (DPA):
a. D'identifier et de présenter les éléments essentiels qui ont particulièrement retenu leur attention.
b. De montrer en quoi ces éléments ont alimenté leur réflexion concernant leur posture de travailleuses sociales - travailleurs
sociaux et les ont outillé-e-s au niveau de l'intervention sociale.

B Par rapport à une situation éducative vécue (en stage notamment) :
a. D'élucider leur posture professionnelle en lien avec les tensions inhérentes aux finalités et modalités de l'action éducative.
b. D'identifier ce que cette posture doit au contexte.
c. D'identifier les savoirs et théories sur lesquels repose la posture.
d. D'identifier l'influence des expériences (professionnelles voire personnelles) sur cette posture.
e. D'identifier les convictions qui sous-tendent cette posture et les valeurs qui la fondent.
f. De déterminer les méthodes et outils pédagogiques qui ont été utilisés et/ou qui auraient pu être utilisés de manière
pertinente dans cette situation.
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5 Contenu et formes d'enseignement *

L'action éducative, qu'elle se déroule au sein de la famille, à l'école ou dans le champ du travail social au sens large est
traversée par deux tensions majeures. La première concerne les finalités (le pourquoi / pour quoi) : l'éducation vise-t-elle
avant tout l'intégration sociale, la normalisation des personnes ou leur épanouissement personnel, leur émancipation ? La
seconde porte sur les modalités (le comment) : l'éducation est-elle une action de l'éducateur sur l'apprenant ou un processus
dont l'apprenant est l'acteur principal ?

Les courants pédagogiques ainsi que les divers pédagogues qui jalonnent l'histoire de l'éducation apportent des réflexions,
méthodes et outils précieux pour penser ces tensions et mettre en oeuvre des interventions sociales dotées de sens.

Ce module présentera :

• Quelques figures pédagogiques qui ont marqué l'histoire de l'éducation, tels que Johann Heinrich Pestalozzi, Don Bosco,
Rudolf Steiner, Janusz Korczak, Alexander Sutherland Neill, Emmi Pikler.
• Une approche actuelle centrée sur le développement du pouvoir d'agir et des collectivités (DPA), développée notamment
par Yann Le Bossé et se situant dans le courant del'Empowerment.
• l'histoire des courants pédagogiques de l'Antiquité à nos jours.

Formes d'enseignement

Les formes d'enseignement du module alterneront des cours en grand groupe, le visionnement de films, du travail individuel
et de groupe, des présentations orales et des lectures.

6 Modalités d'évaluation et de validation *

La validation se fait en trois étapes :

1. Lors de la première journée du module, rédaction d'un bilan initial sur les 6 axes présentés ci-dessus dans l'objectif B :
posture éducative par rapport aux tensions inhérentes aux finalités et modalités ; influence du contexte ; savoirs/théories de
référence ; influence des expériences ; convictions et valeurs sous-jacentes ; méthodes et outils pédagogiques.
2. Participation au sein d'un sous-groupe à une présentation orale concernant un-e pédagogue étudié-e.
3. Rédaction d'un travail écrit individuel présentant un positionnement par rapport à chacun des pédagogues étudiés en cours
(objectif A) et, sur la base notamment du bilan initial, l'évolution de la réflexion sur les 6 axes mentionnés ci-dessus (objectif
B).

Si l'accomplissement des trois étapes est une condition pour la validation du module, seule l'étape 3 fera l'objet d'une
notation.

Des consignes détaillées seront fournies en début de module.

Travail écrit individuel à remettre pour le lundi 4 janvier 2016 (semaine 1).

7 Modalités de remédiation * 7a Modalités de remédiation (en cas de répétition) *
remédiation possible
pas de remédiation

remédiation possible
pas de remédiation

Autres modalités de remédiation

En cas d'obtention de la note F, les possibilités de répétition sont les suivantes :
a) Se présenter à une ou des nouvelles épreuves d'évaluation du module concerné lors d'une 2e session prévue durant la
même année académique, soit
• Restitution d'un nouveau travail écrit individuel de validation selon les indications de la responsable de module pour le
lundi 13 juin 2016 (semaine 24).
b) Fréquenter à nouveau les enseignements et se présenter aux évaluations du module concerné l'année académique
suivante.
c) Se présenter aux évaluations du module concerné l'année académique suivante.

8 Remarques

9 Bibliographie

Sera distribuée en cours de module.

10 Enseignant·e·s
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Biancardi Paola
Dicker Miriam
Martin Murielle
Niedermann Andreas
Soguel Isabelle

Responsable de module *
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Descriptif validé le *

3 juillet 2015

Descriptif validé par *
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